
Je suis concerné si...
• j’ai pour projet de créer de nouveaux espaces de 

travail ou de les réaménager.
• je souhaite intégrer le facteur humain dans la 

réalisation de mon projet.

OBJECTIFS

• Quelle que soit l’étape où ils sont intégrés dans le projet, les ergonomes apportent des repères méthodologiques 
ainsi que des concepts clés, contribuant à l’intégration de la prévention.

• Ces repères généraux doivent être considérés comme un support de réflexion et alertent sur les éléments de 
prévention à prendre en compte.

• Ergonome
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On entend par projet de conception tout type d’aménagement, de création d’espaces de travail, de réaménagement, ou de 
rénovation.
La prévention des risques professionnels est toujours plus efficace et plus économique lorsqu’elle est intégrée dès les premières 
étapes de conception.

DÉROULÉ DE L’INTERVENTION

• Les ergonomes proposent l’analyse de certaines situations existantes permettant de mieux vous projeter dans 
votre activité future, tout en prenant en compte le facteur humain.

• Dirigeant d’entreprise
• RRH

• tout acteur intervenant en maîtrise d’ouvrage.

PUBLIC

Intéressé ? Contactez votre équipe pluridisciplinaire
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ACCOMPAGNEMENT DANS DES PROJETS
DE CONCEPTION OU DE RÉORGANISATION




